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REGLEIvIENTATION DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE 
INTERAlvJER ICAINE 

Question proposee pour l'Ordre du Jour de la quatr1~me 
session de la Commission-Economique pour l'Am~rique 
Latine par Ie gouvernement des Etats-Unis d'Amerique. 

Le Secretaire Executif a l'honneur de porter Ii la 

connaissance des gouvernements membres de la Commission 

Economique pour 1 I Amerique Latine les documents suivants;' 

1. 	 Note en elate du 10 Hai 1951 emanant de 1 'Ambassadeur 

des Etats-Unis d'Ameriqueaupres du gouvernement 

chilien et informant Ie Secretaire Executif d'une 

proposition du gouvernement des Etats-Unis d'Amerique 

tendant ~ inscrire ~ l'ordre du jour de la quatri~me 

sessiondela Commission Economique pour llAm~rique 

.Latine , 1aques tion suivante': "Reglementation de la 

c-irculationsur la Route Interamericaine" • 

. _ . _~_	 _ . . _ . _ _ l 't . 
2. 	 Projet de res,.,lution propose par Ie gouvernement des 

Etats-Unis d I Amerique et inti tule ~ I'Re glementation 

de la circulation sur la Route Interamerica1ne~. 
, , 
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/1. NOTE 
E/CN.12 / 237 



1. 	 NOTE : ;} DP5S DU ::"0 IvIAI 19 5~., ADRESSEE AU SECRETAIRE EXECUTIF 
P.·.:\ L 1A-~E.t.~GADEUR DSS ETATS-UNIS D I Alt!ERIQ'\JE AUPRES DU 
GOUVER~lliJl£NT DU Ca:;::',l 

I!LIAmbns sac.eur des Etats -Unis dlPJn~r iquepresente ses 

comp1~ments au Secr~taireEx~cut if de la Commission Economique des 

Nations UEie ;; pou:£. 1 l i~~"". ·>.. j.quc; l.,atine et a llhonneur de portera 

sa connais.s a nc2 que Ie gOlx':J 8rne~nEont des Etats-Unis d Ii1.mer i que . 

propose qu.s .::; _-~ ins c:ti t p 3. 110:cdre c1u j our de 1a quatrieme 

circulatic;l :OTr 12 RG'-1~c8 Interam2ric3.i:rle li 
, 

supplementai). .) so i t in; ~1'j,t8 a. 1. I o17dredu jour de 1a quatrieme 

sessicn, 18 ~ oJVerne hlent des Etats-Unis invoque 1es consid~rations 

suivantes; II i~porte de; comMe ncer l'~tude des diverses questions 

que pOS€l'a. J 'J. c:;,::'cu'L::ti C:rl interI1J.ticn2.1e su::' 1a Route Inte ram~ricaine 

avcmt 1 IOUV8:-:'T, lJ, .... e eu p~. · :' F -:e-c· tr c.;1l9.on de cette Houte, . long de 2.500 

mi lJ.es~ (1"'; ~ ~oi:·_c> ,q. 1.. ,-: fr r;:l.J~j (rC' des Etats-Unis et du l"lexi(~ '.le a 1a 

t "\ -' , N· 	 +- . -'- 11' t' d" t lieu 

en 19)'2 7 c.e lr:p •.}r; cue ';"~( c1 i .3,utres sect i oLs du systeme routier 

Panam2T'icair·.' FOl',r fac'.l:i.'ce:. =.: t rafi c ,sur cette route, les 

f r on le~e sua au . lC ara?~2) e ~ a03~ lnaufura lon Ol 

ILa Convention 

http:l"lexi(~'.le
http:trc.;1l9.on
http:interI1J.ticn2.1e
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La Convention de 1943 sur la reglementation de la circulation 

automobile interai11E~ricaine· a ete ratifi~e p8.r de nombreu:k Etats 

de 11 hemisphere occidental,·· mais il est reconnu qu' elle a besoin 

dletre revisee pour tenir compte des changements survenus depuis 

la fin de la guerre en ce qui concerne les conditions et les usages 

de la circulation routi~reo Une revision du m~m~ genre, faite sur 

Ie plan mondial, a·abouti 2- la Convention sur la Circulation 

Routiere, qui' a ete negociee en 19L~9 sous les auspices des Nations 

Unies et qui traite de certaines questions fondamentales en matiere 

de circulation '·,~J.ternatj on '3.1e ;, re connais san~e re ciproque des 

documents relatifs aux conducteurs d!automobiles et aux vehicules, 

re gles applicables a la circulation routiere, conditions techniques 

relatives a llequipement des vehicules, dispo3itions relatives aux 

dimensions et poids des vehicules, et autres questions de ce genre. 

Tous les Etats membres de l!Organisa t ion des Nations Unies ont re~u 

du Secretariat des Nations Unies Ie texte imprime de cette 

Convention, redigee en anglais, espagnol et fran~ais. 

A sa onzieme session en Juillet 1950, Ie Conseil Economique 
.. 

et Social des Nations Unies a adopte une resolution attirant 

llattention des gouvernements sur l'opportunite de ratifier dans 

un proche avenir la Convention sur la Circulation Routi~re. En 

1950, 1 'Inter-American F~j.eration of Automobile Clubs a recommande, 

a sa dixieme reunion tenue ~ Santiago du Chili, que chaque club 

/affilie 
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affili~ s'attache ~ obtenirde son gouvernement national qulil 

signe et ratifie la Convention de Geneve de 1949. 1e gouve.rnement 

des Etats-Unis a ratifi~ la Convention en Aout 1950. 

1e gouvernement des Etats-Unis ne perd pas de vue aue 

1 'Organisation des Etats am~ricains s'interesse egalement a cette 

question. 

Dans l'espoir qulil sera possible d'inscrire cette nouvelle 

question ~ l'ordre du jour, le gouvernement des Etats-Unis soumet 

au Secr4taire Ex~cu~if le projet de resolution ci-joint. 

Piece jointe; Projet de resolution 
Santiago, le 10 Mai l 1951. 

/2. PROJET 
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2. 	 PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LE GOUVERNEHENT DES ETATS­
UNIS D'AMER IQUE 
IIREGLEMENTATION DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE INTERAMERICAINEII 

LA COlvfrHSS ION ECONOHIQUE POUR L I M'iERIQUE LATINE 

CONSIDERANT qu'une partie importante de la Route Interamericaine, 

comprenant un tronq...on de 2.500 milles depuis les Etats-Unis 

d'Aroerique jusqu1a travers le Nicaragua, semble devoir s'ouvrir 
-	 . . . 

a la 	circulation internationale avant la fin de 1 ', annee 1952; 
. ; ' 

CONSIDERANT "que cette Route 5 de meme que d'autres sections du 

Systeme routier panamericain, connai tra ~a~idement u;ne ' circulation 

automobile consi ~:~rable, pour le plus grand bien de tous les pays 

qu'elle traversera; 


CONSIDERANT qu1un accord international re glementant la circulation 


sera necessaire pour que le trafic sur cette route puisse se 


developper dans de bonnes conditions; 


CONSIDERANT que la Convention de 1949 sur la circulation routiere, 


conclue sous les auspices des Nations Unies, a deja regl~ des 


questions telles que la reconnaissance r~ciproque des documents 

relatifs aux conducteurs d'automobiles et aux vehicules, les 

dimensions et poids maximums des vehicules automobiles, les 

conditions de securit~ relatives a l'equipement des vehicules et 
-

les r~gles applicables ~ la circulation routiere; 

/APPELLE 
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APPELLE L'ATTENTION des gouvernements membres de laCommission 

sur l'lmportance de cette question et sur l'opportunit~ de ratifier 

dans un proche avenirla Convention de 1949 sur la circulation 

routi8re,." 


